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COMMUNE DE WITTISHEIM

AgendaAgenda

17 juin

Ouverture du KOBA

18 juin

Tournoi de Volley
Koba

19 juin

Don du sang
Salle polyvalente

L’EDITO
Mesdames et Messieurs,
Mes chers Concitoyens,

La dernière édition du Wettsa Liaison 
se voulait être un numéro spécial. 
Pour celui-ci nous retrouvons donc 
un format plus habituel et trimestriel.
C’est durant cette période que nous 
profitons tous pour sortir nos jardi-
nières et donc embellir nos balcons 
et nos fenêtres. Il en est de même 
pour les agents communaux qui se 
chargent actuellement de planter 
nos différents massifs et ainsi égayer 
nos bâtiments publics pour que nous 
puissions pleinement profiter de ces 
belles couleurs florales durant la 
période estivale à venir. C’est avec 
beaucoup de goût et d’expérience 
qu’ils composent et qu’ils associent 
les espèces et les couleurs.
Parmi les chantiers importants du 
mandat, les travaux de voirie de la 
rue de Hilsenheim figurent sur notre 
feuille de route. Des trois tranches, 
nous venons d’achever la première 
(la suivante devrait être réalisée 
l’année prochaine). Même s’il reste 
quelques petites finitions à réaliser, 
le résultat est de qualité. Je remercie 
les riverains de la rue, l’association 
des parents d’élèves, les pompiers, 
les commerçants, le périscolaire, 
l’huilerie et les enseignants pour le 
travail réalisé. Vous avez par votre 
présence aux différentes réunions 
participés au renouvellement de ce 
tronçon de la rue et de la Place de 

l’Ecole.
S’agissant de travaux à venir, l’appel 
d’offre pour la rénovation de la Mai-
rie sera publié très prochainement. 
Nous reviendrons sur ce sujet lors 
du prochain Wettsa Liaison avec 
plus d’informations. Je vous invite à 
noter que pendant la phase travaux, 
la Mairie sera délocalisée au rez de 
chaussée de l’ancienne Poste, rue 
de Hilsenheim, en face de l’école. 
Bien entendu, nous vous informe-
rons des dates du déménagement 
dès que possible. L’autre projet qui 
débutera très rapidement c’est la ré-
alisation des cheminements piétons 
à travers le village. Je vous invite à 
lire l’article spécifiquement consacré 
à ce chantier. Vous le découvrirez 
ci-après.
Enfin, la période estivale qui 
s’annonce, rime avec l’ouverture 
de la saison de baignade du Koba. 
Cette année encore vous y croise-
rez Coralie qui assure la tenue de la 
buvette. Pour les amateurs de sen-
sations, sachez que le Wake Park 
vous accueille d’ores et déjà. Cette 
année encore les recrutements ont 
été très compliqués par manque de 
candidats, principalement pour les 
maîtres-nageurs. Il ne manque plus 
que quelques degrés à l’eau pour 
ouvrir cette nouvelle saison.

	 Votre Maire,
	 Christophe Knobloch

28 juillet

Tournée du jury des maisons fleuries

10 juin

Fiesta Witti - After Work 
Salle polyvalente

24 juin

Fête de la musique
Cour de l’école

Les procès-verbaux des séances du 
conseil municipal sont consultables sur 
le site internet : www.wittisheim.fr.

	● Approbation compte administratif 2022
	● Approbation compte de gestion 2022
	● Affectation du résultat 2022 soit 1 

217 526.03 €
	● Subventions 2023 aux associations
	● Budget école primaire 2022
	● Vote du taux des taxes locales (taux 

inchangés)

	● Approbation du budget primitif 2023
	● Autorisation accordée à l’exécutif 

pour réaliser des virements de crédits 
dans la limite de 7.5 % au sein de la 
section de fonctionnement et au sein 
de la section investissement 

	● Constitution d’un groupement de 
commandes pour l’achat de gaz et 
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LES DÉLIBÉRATIONS

   28 mars 2023

3 juin

Portes ouvertes des Jardins de Gaia

17 juin

Kermesse de l’école
Salle polyvalente

Tous les détails dans la rubrique 
«agenda» sur www.wittisheim.fr



d’électricité
	● Eclairage public - Abaissement de 

la luminosité des sources
	● Acquisitions foncières- Acquisition 

de la parcelle n°204 en section 1

DE NOUVELLES AIRES DE JEUX 
DANS LE VILLAGE !

Wittisheim dispose de 2 aires de jeux 
collectives au cœur du village. La pre-
mière se situe dans la rue de Bergheim 
et la seconde entre la rue des Vignes et 
la rue des Pruniers. Les structures de 
jeux pour enfants ont été installées, il 
y a 23 ans pour l’aire de la rue de Ber-
gheim et il y a 19 ans pour la seconde.

Comme le prévoit la réglementation, 
ces espaces de jeux collectifs doivent 
être contrôlés régulièrement selon les 
prescriptions de sécurité relatives aux 
aires collectives de jeux (décret N° 
96-1136).

Le dernier rapport d’inspection a fait 
état de multiples observations devant 
faire l’objet de mesures de corrections 
(structure bois abimés, sols souples 
se soulevant et présentant un risque, 
protection tête de vis manquante, etc.). 

Face à la vétusté de ces installations, le 
conseil municipal a fait le choix de retra-
vailler ces aires de jeux et de procéder 
aux remplacements des structures de 
jeux qui la composent. Une étude a été 
menée auprès de sociétés spécialisées 
pour cibler une gamme de jeux assez 
large afin de répondre aux attentes 
des petits et des plus grands (2 à 12 
ans). Le sol coulé dont la vocation est 
d’amortir d’éventuels chutes va égale-
ment être remplacé.

Les travaux seront réalisés au courant 
de l’été.

AMÉNAGEMENT DE CHEMINS 
PIÉTONS

Nous vous l’avions déjà annoncé, la 
Commune de Wittisheim a fait le choix 
d’intégrer les piétons dans ses projets 
d’aménagements urbains. Elle souhaite 
en effet promouvoir ce mode de dépla-
cement doux par la mise en place d’un 
réseau de chemins piétons au cœur du 
village. Ce projet passe bien souvent 
par la réhabilitation d’anciens chemine-
ments existants par le passé, par une 
remise en état pour d’autres ou encore 
par la création de nouveaux parcours 
au travers du village. Tout ce réseau de 
chemins piétons permettra de relier les 
différentes zones d’habitation et des-
servir les principaux bâtiments publics 
et les lieux les plus fréquentés (mairie, 
école,agence postale, caserne des 
pompiers, médiathèque, presbytère, 
commerces du centre-village, arrêts de 
bus, etc.). Les usagers pourront ainsi 
profiter d’un cadre de vie plus sécu-
risé, agréable et convivial lors de leurs 
déplacements à pieds puisque pour ces 
sentiers, ils seront isolés des routes fré-
quentées par les engins motorisés.

Le terrassement des allées piétonnes 
intègrera la pose d’un revêtement de 
type concassé, entièrement carros-
sable et drainant, facilitant la gestion 
des eaux pluviales. Les plus grands 
axes piétons seront également équi-
pés d’un éclairage pour permettre aux 
enfants, écoliers et parents ou simples 
promeneurs d’emprunter ces chemins 
en sécurité en toute saison. Sur cet 
aspect éclairage, la commission urba-
nisme et aménagement du territoire a 
travaillé sur un mode d’éclairage adapté 
et peu consommateur d’énergie. Aussi 
les luminaires choisis seront tous en 
technologie LED, alimentés par des 
panneaux photovoltaïques et équipés 
de détecteurs pour limiter les temps 
d’éclairage et respecter la biodiversité 
des endroits traversés.

Les sentiers seront agrémentés d’une 
signalétique adaptée indiquant les 
directions et les temps de trajet, afin de 
permettre aux piétons de se déplacer 
en connaissance de cause.

Rappelons également que ce projet 
a retenu l’attention du fond européen 
agricole pour le développement rural 
(FEADER) qui a choisi de le subven-
tionner à près de 70%. 

Après une phase d’études techniques 
et financières, un gros travail sur le 
foncier mobilisé, ce projet va désormais 

rentrer dans une phase plus « concrète 
et plus visible » au courant du mois de 
juin, avec le démarrage des travaux. 

LES SERVICES ADMINISTRATIFS 
DÉMÉNAGENT

Les travaux de restructuration de notre 
Mairie débuteront en septembre et se 
poursuivront durant près d’un an et 
demi. Cette rénovation vise notam-
ment l’amélioration des performances 
énergétique du bâtiment. Ils assureront 
aussi une meilleure qualité d’accueil 
des administrés et garantiront le res-
pect des normes de sécurité.

A la fin de l’été (la date précise 
sera communiquée ultérieurement sur 
notre site internet, notre Illiwap et par 
affichage) et durant toute la période 
de travaux, les services administratifs 
déménageront provisoirement dans les 
locaux situés en face de l’école, au 18 
rue de Hilsenheim (ancienne Poste). Ils 
seront ouverts aux horaires actuels de 
la mairie. L’agence postale sera située 
dans les mêmes locaux et ouvrira éga-
lement aux horaires habituels.

La salle du conseil étant également 
fortement impactée par les travaux, 
les mariages auront lieu à l’école. Les 
conseils municipaux et autres réu-
nions se tiendront dans d’autres salles 
communales.

WITTISHEIM À VÉLO POUR 
L’OPÉRATION VILLE EN SELLE

Organisé chaque année depuis 2020 
par le PETR d’Alsace centrale, Ville en 
selle est un challenge convivial 100% 
vélo qui consiste à encourager le maxi-
mum de personnes à intégrer le vélo 
dans leurs habitudes quotidiennes.
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02 À LA UNE
L’ACTUALITÉ



Grâce à l’applica-
tion gratuite Ville en 
Selle, les participants 
peuvent enregistrer 
les distances parcou-
rues et les créditer 
directement à leur 
équipe et à leur com-

mune. L’aperçu des résultats permet 
de voir en un coup d’œil où se situent 
l’équipe et la commune dans le clas-
sement général. L’équipe avec le plus 
de kilomètres cumulés remporte le 
challenge !

Une équipe wittisheimoise est créée 
cette année encore. Nous invitons tous 
les cyclistes volontaires à télécharger 
l’application dédiée sur leur smart-
phone et à participer à cet événement 
qui aura lieu du 19 juin au 9 juillet 2023. 

Les services muni-
cipaux se tiennent 
à votre disposition 
pour répondre à vos 

éventuelles questions.

C’est le nombre d’habitants à Wit-
tisheim au 1er janvier 2023. Nous 
sommes la 3ème commune la plus 
peuplée de la Communauté de Com-
munes du Ried de Marckolsheim  et 

représentons 10.13 % de la population 
de ce territoire, qui compte en tout  
20 701 habitants.  

LES CHENILLES  
PROCESSIONNAIRES DU CHÊNE

Avec l’été, la chenille procession-
naire du chêne réapparaît dans nos 
forêts et autres espaces arborés. Les 
œufs de cette larve de papillon de 
nuit éclosent généralement en avril. 
Les chenilles vivent en colonies dans 
des nids soyeux qui grossissent avec 
l’âge et le nombre des chenilles. Ces 
nids sont plaqués sur le tronc ou sous 
les branches. Elles sortent en fin de 

journée, en procession, pour se nour-
rir des feuilles du chêne. Elles ne se 
déplacent qu’accidentellement au sol, 
puisqu’elles réalisent tout leur cycle 
dans le houppier des arbres.

Il s’agit de l’espèce de chenille la plus 
urticante de nos régions. Leurs poils, 
déposés dans leurs nids ou sur les 
autres parties des arbres restent urti-
cants jusqu’à 2 à 3 ans. Les réactions 
peuvent être importantes : irritations ou 
démangeaisons. Chez certaines per-
sonnes sensibles, elles peuvent être 
plus fortes et nécessitent une prise en 
charge médicale. Les animaux, notam-
ment les chiens, peuvent être empê-
chés de s’alimenter après l’indigestion 
de chenilles.

La vigilance doit être de mise en évitant 
tout contact direct avec les chenilles, 
leur nid et les zones potentiellement 
infestées ! Un arrêté préfectoral en 
vigueur dans le Bas-Rhin oblige les 
propriétaires de parcelles où sont pré-
sentes des chenilles processionnaires 
d’agir pour limiter leur prolifération. 
Notre commune a choisi de mettre en 
place la prévention biologique via la 
mise en place de nichoirs à mésanges 
fabriqués à l’occasion de la journée 
Oschterputz.

CRISE DU LOGEMENT CHEZ LES 
CIGOGNES DE WITTISHEIM !

La population de cet oiseau embléma-
tique de notre région sont en augmen-
tation. A Wittisheim, cela s’est traduit 
par la venue ce printemps de plusieurs 
nouveaux couples. Pour l’installation 
de leur nid, ils ont choisi les pylônes 
électriques. Les branches amassées 
pour construire leurs nids ont entraîné 
un court-circuit et provoqué une cou-
pure d’électricité dans une grande par-
tie de la commune au courant du mois 
de mars dernier.

Afin de proposer des supports plus 
adaptés à ces cigognes, il est prévu 
de positionner un nouveau mât 
équipé d’une plateforme adaptée à 
la construction du nid. Celui en place 
depuis plusieurs années au plan d’eau 
est boudé par les volatiles. En cause 
la proximité de la forêt, situation peu 
propice à l’envol. Il sera donc déplacé 
vers une situation plus attractive.

UN OISILLON TOMBÉ DU NID ? 
UN ANIMAL SAUVAGE PERDU ?

D’avril à fin septembre, les nichées de 
jeunes oiseaux commencent à mettre 

le bec en dehors du nid… Cela fait 
partie de la vie d’un oisillon de tomber 
du nid. Dans ces cas il est préférable 
de le laisser au sol là où il est tombé, 
les parents sont la plupart du temps 
aux alentours afin de chercher de la 
nourriture. En revanche, les oisillons 
en duvet ou peu emplumés tombés du 
nid trop tôt doivent être replacés dans 
leur nid. 

Si un jeune oiseau est à proximité 
d’un danger (route, chat…) il suffit de 
le placer en hauteur (arbre, mur…) ou 
de le cacher dans un buisson. Le fait 
de le toucher n’entrainera pas de rejet 
des parents. S’il est blessé, vous pou-
vez appeler un centre de soins pour la 
faune sauvage. N’hésitez pas à consul-
ter le site internet de la LPO ou de les 
contacter au 03 88 22 07 35 pour plus 
d’informations.

A Wittisheim, la brigade verte vient 
chercher les animaux blessés, il suffit 
de leur téléphoner : 03 89 74 84 04.

Ci-dessus, un renardeau cherché par la 
brigade verte à Wittisheim.

MAIS QU’EST-CE DONC QUE 
CELA ?

Mise à part quelques détails, la place 
de l’école est achevée. Le paysagiste 
concepteur, ERANTHIS, a apporté sa 
petite touche de folie dans ce projet en 
implantant de dalles blanches en béton 
dans le parterre de pavés en granit, 
entre la sortie du portail de l’école et 
jusqu’à la route.
Savez vous ce que ces dalles repré-
sentent ? Si vous avez une idée faite 
nous là savoir en mairie et la réponse 
sera dévoilée lors du prochain Wettsa 
Liaison !
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03 
LA RUBRIQUE 
CHIFFRÉE

04 CADRE DE VIE

05 CADRE DE VIE 



JUMELAGES ET RENCONTRES

Le jumelage avec Montréal du Gers est 
lié à l’histoire et l’évacuation des habi-
tants de Wittisheim. En effet le 10 mai 
1940, les habitants de Wittisheim ont 
dû quitter leur village et le convoi les 
conduira jusqu’à la gare de Montréal 
où ils furent répartis dans différentes 
familles, ceci jusqu’au mois de sep-
tembre 1940.

C’est le 5 Août 1984, dans le Gers 
qu’a eu lieu la signature du serment de 
Jumelage par les maires de l’époque. 
Lucien Baumlin et André Duffau. 
Depuis les deux communautés se 
rendent régulièrement en Alsace ou en 
Gascogne.

En 2022, du 26 au 29 mai, les habi-
tants de Wittisheim devaient se rendre 
à Montréal. Malheureusement la covid 
a joué les troubles fêtes. Pour préser-
ver la santé de tous, et attendre des 
jours meilleurs, le maire de Montréal 
et le président du jumelage ont décidé 
avec regret de reporter cette rencontre 
d’une année, en accord avec les élus 
de Wittisheim.

En 2023, il est donc prévu qu’une délé-
gation du village se rende à Montréal, 
pour le mois de novembre. Il s’agit du 
week-end de la flamme de l’Armagnac 
avec une belle soirée gastronomique 
et festive le samedi 18 novembre. Le 
maire de Lauréat, programmera un 
moment officiel pour inaugurer l’espace 
« Wittisheim » près de l’école.

Une délégation de Montréal viendra en 
décembre 2023, pour les marchés de 
Noël, et profiter de la magie de Noël en 
Alsace.

Des retrouvailles amicales et riches de 
souvenirs puisqu’en 2024 nous fête-
rons le 40ème anniversaire de ce jume-
lage pour l’Ascension. Rendez-vous 
est pris avec les Montréalais !

Afin d’organiser au mieux les futures 
rencontres avec nos amis Gascons il 
est prévu la création d’une commis-
sion consultative, avec les volontaires 
du village. Cette même commission, 
organisera les déplacements et en 
informera la population. 

Si vous souhaitez faire partie de 
cette commission, n’hésitez pas à 
proposer votre candidature à la mai-
rie avant le 26/06/2023.

SAISON AU KOBA

Le Koba ouvrira normalement ses 
portes le samedi 17 juin à 11h et refer-
mera le dimanche 03 septembre à 20h.

Nous attirons votre attention sur le fait 
que l’ouverture est conditionnée au 
recrutement de maitres-nageurs. En 
effet, pour des raisons de sécurité, le 
Koba ne sera pas ouvert à la baignade 
sans la présence de maitres-nageurs. 
Depuis plusieurs années, il y a une 
pénurie de maitres-nageurs au niveau 
national. Le recrutement est toujours 
en cours. 

Les horaires d’ouverture sont inchan-
gés : samedis, dimanches et jours 
fériés de 11h à 20h et du lundi au ven-
dredi de 13h à 20h.

La restauration et la buvette seront 
assurées par la société au Gré du Van, 
pour la 3ème année consécutive. Pour 
l’activité sportive, le Koba Wake Park 
est également présent sur le site pour 
vous initier au wake board.

Les tarifs sont inchangés pour cette 
saison : 

	● Gratuit pour les moins de 6 ans
	● 1,50 € de 6 à 18 ans/étudiants sur 

présentation de la carte
	● 2,00 € pour un adulte
	● 15,00 € la carte d’abonnement 

individuel
	● 20,00 € la carte d’abonnement 

famille
	● Pas de tarifs séniors.

LES PROCHAINES MANIFESTATIONS 
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